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COMMUNIQUE DE PRESSE

Réforme de l’assurance-maladie :
Il est temps d’impliquer l’hôpital et les hospitaliers

La CMH rejoindra lundi la concertation sur la réforme de l’assurance maladie.
Cette concertation dont l’échéance est annoncée à court terme, s’ouvre alors que
les représentants syndicaux hospitaliers n’ont été  à ce jour destinataires
d’aucune base documentaire ni propositions.

Si certains évoquent la création d’un comité économique de l’hôpital, aucun
échange ni annonce n’a eu lieu sur ce sujet notamment lors de la rencontre avec
Philippe DOUSTE BLAZY et Xavier BERTRAND le 29 avril.

La réforme de l’assurance maladie doit faire tomber la muraille de Chine entre
secteur hospitalier et médecine libérale.

La réussite du dossier médical partagé, la qualité du service rendu par une
organisation des soins rénovée sont directement dépendants de ce lien nouveau
entre l’hôpital et la ville. Cette forme d’organisation doit trouver tant au plan
national que régional des lieux de gouvernance permettant la participation des
professionnels de santé hospitaliers.

La CMH et les hospitaliers seront intransigeants pour que la réforme ne soit pas
livrée aux partisans d’une médecine marchande appuyée sur des assurances
individuelles. De la même façon, nous ne pouvons accepter que perdure une
organisation des soins qui devient inégalitaire en terme d’information et d’accès
et dont la qualité est contestée.

Enfin, le système actuel souffre de lourdeurs et d’un fort poids bureaucratique.
L’implication des professionnels de santé et des représentants des malades est
nécessaire pour espérer assurer une gestion partagée renouvelée.


